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ARRÊTÉ PREFECTORAL du 24 OCT, 2911 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société ISOBOX Technologies à Schweïghouse-sur-Moder, installations de stockage de 

produits finis en polystyrène expansé 

LE PRÉFET DU BAS-RHIN 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

le SDAGE Rhin-Meuse approuvé le 27 novembre 2009 ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande présentée en date du 22 juin 2011 (dossier modifié) par la société ISOBOX Technologies dont 

le siège social est à 45 rue de Paradis, 75010 PARIS pour l'enregistrement d'installations de stockage de 

produits finis en polystyrène expansé (rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations classées) sur le 

territoire de la commune de Schweighouse-sur-Moder ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé dont 

l'aménagement n'est pas sollicité ; 

l'arrêté préfectoral du 19 août 1991 autorisant la société CHARFA Alsace à exploiter un nouveau dépôt de 

polystyrène à Schweighouse-sur-Moder et régularisant la situation administrative des installations 

existantes ; 

l'arrêté préfectoral du ler août 2011 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 

consulté par le public ; 

l'avis favorable du conseil municipal de la commune de Schweighouse-sur-Moder sur la demande ; 

le rapport du 12 octobre 2011 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de 

prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ; 
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société ISOBOX Technologies représentée par M. DIENER, Directeur d'établissement, 

dont le siège social est situé à 45 rue de Paradis, 75010 PARIS, faisant l'objet de la demande susvisée du 22 juin 
2011 (dossier modifié), sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Schweighouse-sur-Moder, à l'adresse ZT Zinsel 

BP 321 SCHWEIGHOUSE SUR MODER 67507 HAGUENAU. Elles sont détaillées au tableau de l'article 

1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 

{article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  
Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, 

Nouveau : 1088 m° 
(dont 280 m° de 

  

segmentation à chaud, densification, etc.), la quantité de matière 

susceptible d'être traitée étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à 10 t/j     

caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) polystyrène 

(stockage de) expansé réellement 

1. A l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de! 2663-1-b stocké) 
polyuréthane, de polystyrène, etc., le volume susceptible 

d’être stocké étant : Existant : 7140 m° 
b) Supérieur ou égal à 2 000 m° mais inférieur à 45 000 m° ; 

Total : 8228 m° 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) (transformation de) : 

L Par des procédés exigeant des conditions particulières de 

température ou de pression (exirusion, injection, moulage, 2661-1-b 8t/j 
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           de l'activité 
  

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) (transformation de) : 

2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, 

découpage, meulage, broyage, etc), la quantité de matière | 2661-2-b D 4,5 t/j 

susceptible d'être traitée étant : 

b) Supérieure ou égale à 2 t/j, mais inférieure à 20 t/j 

  

Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air 

(installations de) : 

1. Lorsque l’installation n’est pas du type « circuit primaire 

fermé » : 2921-1-b D 1965 KW 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 

2 000 KW 

  

Combustion. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la biomasse, à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la| 2910-A-2 | DC 7 MW 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, 

des matières entrantes, si la puissance thermique maximale de 

l'installation est : 

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW L           
  

Régime : E=enregistrement, D — Déclaration, C = soumis au contrôle périodique prévu par l'article 

L. 512-11 du code de l'environnement 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
     Section 

  

Schweighouse-sur-Moder 52 20 

       
  

        
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 

situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à Ia disposition de l'inspection des installations 

classées.     
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 30 

mai 2011, complétée le 22 juin 2011. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 avril 2010. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions s'appliquant aux installations de stockages relevant de la rubrique 2663 de la nomenclature des 

installations classées sont, pour la partie existante, celles de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 19 août 1991 

auxquelles s'ajoutent celles de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 applicables aux installations existantes. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent en totalité aux nouvelles installations de stockages relevant de la rubrique 2663 de la nomenclature des 

installations classées, objet de la présente demande d'enregistrement, les prescriptions de l'arrêté ministériel de 

prescriptions générales (art L 512-7) du 15 avril 21010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages 

de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères (matières 

plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre 

de la rubrique n° 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Sans objet. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 3.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et 

du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, la Sous-Préfète d'Haguenau, le maire de 

Schweighouse-sur-Moder, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l’exploitant. 
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ARTICLE 3.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de 
pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été 
notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511- 
1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

  

      

LE PRÉFET. 
Pour le Préfet 
Sréhirf 

   
      

. 
Michel THEUIL 

 




